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QUI SOMMES-NOUS? 
 

Porte-parole des hôpitaux d’enseignement et des régies régionales de la santé (RRS) ainsi que de leurs instituts de recherche, 
l’Association canadienne des institutions de santé universitaires (ACISU) compte parmi ses membres plus de 45 
organisations de nature variée, de l’hôpital à emplacement unique au centre régional multidisciplinaire et à emplacements 
multiples (également appelés « hôpitaux de recherche »). 
 
Les membres de l’ACISU, des organisations novatrices axées sur le changement, sont globalement responsables des activités 
intégrées suivantes : 
 

 fournir à la population un accès en temps opportun à des services de santé spécialisés et à certains soins 
de santé primaires de qualité; 

 constituer les principaux établissements de formation clinique des professionnels de la santé du Canada, 
y compris dans le cadre de partenariats avec les 17 facultés de médecine et des sciences de la santé au 
pays; 

 fournir l’infrastructure nécessaire au soutien et à la poursuite de la recherche en santé dans toutes ses 
dimensions – découverte médicale, production de nouvelles connaissances, application des 
connaissances, innovation et commercialisation. 

 
Aucune autre organisation dans le domaine de la santé n’assure une telle gamme de services. Nous considérons 
nos membres, qui constituent le pivot du système de santé, comme une véritable ressource nationale. 
 
 
NOTRE MISSION 
 
L’ACISU a pour mission de favoriser et de promouvoir l’excellence dans les domaines de la prestation des soins 
de santé, de l’enseignement et de l’éducation ainsi que de la recherche et de l’innovation en santé. 
 
 
NOTRE MANDAT 
 
L’ACISU a pour mandat d’assurer un leadership national et une représentation efficace en matière de politiques 
dans trois domaines distincts mais interreliés : 
 

 le financement, l’organisation, la gestion et la prestation de soins de santé tertiaires et quaternaires 
hautement spécialisés, ainsi que de soins de santé primaires; 

 la formation de la prochaine génération des professionnels de la santé du Canada; 
 les infrastructures et le soutien nécessaires à la recherche fondamentale et appliquée en santé, de même 

qu’aux percées médicales, à l’innovation et à la commercialisation. 
 
Pour en savoir davantage sur les activités de l’ACISU, visitez notre site Web à www.acisu.org. 
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RÉSUMÉ 
 
À ce moment de son histoire, il ne fait aucun doute que le Canada doit porter une attention toute spéciale à 
l’élaboration et à l’harmonisation des politiques fiscales et des priorités en matière de dépenses, en particulier 
dans un monde sans frontières où la concurrence internationale se fait plus féroce que jamais. Il s’agit d’une 
question de politique publique de première importance à laquelle les gouvernements doivent réfléchir et 
s’attaquer. Cela dit, les enjeux fondamentaux ont trait à la combinaison de mesures et d’instruments politiques 
qui harmoniseront le potentiel, le rendement et la prospérité du Canada, tant à l’échelle des personnes que de la 
société, dans les secteurs économique, social et de la santé. 
 
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DU SYSTÈME DE SANTÉ ET RÔLE DU FÉDÉRAL
 

L’ACISU est d’avis que le gouvernement fédéral peut apporter une « valeur ajoutée » considérable au 
système de santé sur deux plans interreliés en combinant des initiatives stratégiquement ciblées et limitées 
dans le temps qui visent à accroître la capacité du système de santé, c’est-à-dire en contribuant à la 
construction d’une infrastructure de prestation de soins des plus modernes pour offrir en temps opportun aux 
Canadiens des soins sûrs, efficaces et environnementalement responsables, et en investissant dans la 
capacité du Canada d’augmenter le nombre de professionnels de la santé formés, aujourd’hui et dans le 
futur. En ce qui a trait à la construction d’une infrastructure de pointe, l’ACISU recommande de créer un fonds 
national ponctuel pour les infrastructures de prestation de services de santé d’une valeur de un milliard de 
dollars sur cinq ans. 
 

Recommandation 1 

Que le gouvernement fédéral, en étroite collaboration avec les provinces et les territoires, crée un fonds 
national ponctuel pour les infrastructures de prestation de services de santé afin d’aider les hôpitaux 
d’enseignement et de recherche à renforcer ou à restaurer leur capacité d’offrir des soins en temps opportun 
aux Canadiens. 
 
Parallèlement, en ce qui a trait au rôle du gouvernement fédéral en matière d’augmentation des ressources de 
formation de professionnels de la santé pour accélérer leur entrée sur le marché du travail, l’ACISU soutient 
vivement la proposition du Groupe d’intervention action santé (HEAL) visant la mise sur pied d’un « fonds 
national des ressources humaines de la santé », doté d’une enveloppe de un milliard de dollars sur cinq ans. 
 
LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE, VECTEURS DES NOUVELLES CONNAISSANCES ET DE L’INNOVATION
 
Consciente de l’importance de l’acquisition et de l’application des connaissances, l’ACISU encourage le 
gouvernement fédéral à continuer de hausser ses investissements dans la recherche en santé, épine dorsale d’un 
système de santé novateur et fondé sur des données probantes. 
 

Recommandation 2 

Que le gouvernement fédéral augmente, au cours des cinq prochaines années, le financement de base destiné 
aux Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) pour qu’il atteigne 1 % des dépenses totales en santé au 
Canada. 
 
HARMONISER LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES (TPS) ET LE SYSTÈME DE SANTÉ
 
Étant donné l’inégalité fondamentale de l’effet de la TPS sur le système de santé dans le reste du pays, le 
gouvernement fédéral doit voir là une occasion propice à l’établissement de règles équitables pour toutes les 
provinces. 
 

Recommandation 3 

Que le gouvernement fédéral porte à 100 % le taux de remboursement de la TPS accordé pour des achats 
admissibles aux établissements de santé à but non lucratif financés par des fonds publics (ce qui comprend les 
hôpitaux, les établissements de soins de longue durée et les services communautaires de soins à domicile).  
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Les membres de l’ACISU jouent un rôle unique et essentiel dans le système de soins de santé (1) en prenant une 
part active à l’amélioration de l’accès à divers services de santé spécialisés de qualité (ainsi qu’à des services de 
soins de santé primaires), (2) en formant la nouvelle génération de professionnels de la santé pour en faire une 
main-d’œuvre qualifiée, diversifiée et flexible, et (3) en appuyant et en menant au pays la plupart des recherches 
en santé financées par des fonds publics, en favorisant l’adoption de pratiques innovatrices dans le système de 
santé et l’intégration de nouveaux produits sur le marché. En vertu de leur mission et de leur mandat, les membres 
de l’ACISU représentent une ressource nationale pour le système de santé. 

À de nombreux égards, ces trois livrables sont parmi les éléments qui fondent notre capacité collective à renforcer 
les fondements du système d’assurance-maladie et le tissu social au Canada pour bâtir une économie véritablement 
moderne et prospère au XXIe siècle. 

Pour ce qui est des ressources nationales, l’ACISU estime qu’il revient en toute légitimité au gouvernement fédéral 
de jouer un rôle pour accroître la capacité du système de santé de répondre aux besoins de ses clients, contribuer à 
sa transformation et donner aux Canadiens la certitude qu’ils auront accès aux soins requis en temps opportun, en 
assurant un fort leadership, une saine gestion et des partenariats de collaboration, car il s’agit là vraiment de 
ressources nationales. 

Dans ce contexte, l’ACISU se réjouit de pouvoir soumettre au Comité permanent des finances de la Chambre 
des communes le présent mémoire en vue de contribuer à l’élaboration du budget 2010 du gouvernement 
fédéral. Conformément à l’esprit de la demande du Comité, l’ACISU soumet trois recommandations dont 
l’exécution contribuerait à améliorer de façon notable le potentiel et le rendement de ses membres et du système 
de santé et, du coup, favoriserait la prospérité de tous les Canadiens. 

2. RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DU SYSTÈME DE SANTÉ ET RÔLE DU FÉDÉRAL 

L’ACISU est d’avis que le gouvernement fédéral peut apporter une « valeur ajoutée » considérable au système de 
santé sur deux plans interreliés en combinant des initiatives stratégiquement ciblées et limitées dans le temps qui 
visent à accroître la capacité du système de santé, c’est-à-dire en contribuant à la construction d’une infrastructure 
de prestation de soins des plus modernes pour offrir en temps opportun aux Canadiens des soins sûrs, efficaces et 
environnementalement responsables, et en investissant dans la capacité du Canada d’augmenter le nombre de 
professionnels de la santé formés, aujourd’hui et dans le futur. 

Le gouvernement fédéral doit par ailleurs maintenir ses investissements dans la recherche en santé, épine dorsale 
d’un système de santé novateur et fondé sur des données probantes, et trouver comment mieux harmoniser la Taxe 
sur les produits et services (TPS) et la structure du système de santé. 

A. INVESTIR DANS UNE INFRASTRUCTURE NOVATRICE DE PRESTATION DE SERVICES DE SANTÉ
 
Les membres de l’ACISU fournissent aux Canada des services de santé hautement complexes et spécialisés; 
effectuent de la recherche ayant une incidence réelle sur la santé et les systèmes de santé au Canada et à l’étranger; 
forment des professionnels de la santé pouvant exercer partout au pays1. Ce travail de première importance est 
toutefois effectué dans des immeubles qui doivent être modernisés, réparés ou reconstruits pour satisfaire aux 
normes actuelles en matière de sécurité, d’efficacité, de soins aux patients et d’environnement2. 
 
Selon un récent sondage auprès des membres de l’ACISU, on dénombre présentement plus de 300 projets 
d’infrastructure prêts à être mis en chantier au cours des 12 à 36 prochains mois et qui sont considérés comme 
prioritaires, pour un coût total supérieur à 20 milliards de dollars. De ce nombre, 30 % visent la construction de 
nouveaux immeubles et 70 % sont des projets de réparation, de rénovation ou d’agrandissement3. 
 

Bien que plusieurs fonds pour l’infrastructure aient été établis dans le budget de 2009 (p. ex., le Fonds de 
stimulation de l’infrastructure, le Fonds de l’infrastructure du savoir et le Fonds pour l’infrastructure verte), les 
membres de l’ACISU ne font pas partie des groupes admissibles au financement. 

PRÉSENTATION AU COMITÉ PERMANENT DES FINANCES DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 
ASSOCIATION CANADIENNE DES INSTITUTIONS DE SANTÉ UNIVERSITAIRES 

2

LE 14 AOÛT 2009 



 

 
Puisque le rôle de ses membres dépasse largement les frontières locales, régionales et provinciales, l’ACISU 
demande au gouvernement de créer un fonds stratégique ponctuel pour les infrastructures de prestation de 
services de santé d’une durée de cinq ans et d’une valeur de un milliard de dollars. Du point de vue de 
l’ACISU, les investissements dans l’infrastructure de santé créent des emplois à court terme et représentent un 
« héritage concret » pour les générations à venir qui témoignerait du rôle et de la contribution du gouvernement 
fédéral auprès des citoyens à l’échelle locale et qui permettrait aux établissements de satisfaire aux nouvelles 
normes en matière de sécurité, d’efficacité, d’environnement et de soins aux patients4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11. Cet héritage 
nourrirait un profond sentiment de fierté communautaire, renforcerait la cohésion sociale et accélérerait la 
transformation de la structure de prestation de soins de santé pour répondre aux besoins de demain. 
 
La dernière fois que le gouvernement fédéral a consenti des investissements à grande échelle expressément 
consacrés à l’infrastructure de prestation de services de santé remonte à 1948, dans le cadre du Programme de 
subventions à la construction d’hôpitaux. La durée de vie des établissements de santé étant d’environ 30 ans, le 
gouvernement jouit aujourd’hui d’une occasion stratégique et historique de contribuer à moderniser ces 
installations afin qu’elles puissent remplir leur mission et leur mandat12. Cette recommandation est conforme aux 
constats du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie13. 
 
Recommandation 1 

Que le gouvernement fédéral, en étroite collaboration avec les provinces et les territoires, crée un fonds 
national ponctuel pour les infrastructures de prestation de services de santé afin d’aider les hôpitaux 
d’enseignement et de recherche à renforcer ou à restaurer leur capacité d’offrir des soins en temps opportun 
aux Canadiens. 

 
B. LES STAGIAIRES D’AUJOURD’HUI SONT LES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ, LES PRESTATAIRES DE SOINS 
ET LES LEADERS DE DEMAIN
 
Pour que le système de santé canadien puisse réellement prospérer, et non simplement survivre, il est 
impératif d’accélérer les investissements au profit de son atout le plus précieux : les professionnels de la 
santé. Depuis une dizaine d’années, on s’inquiète de plus en plus du nombre insuffisant de professionnels de 
la santé formés au Canada pour satisfaire la demande actuelle et future en services de santé14, 15, 16. 
 
Ce problème est aggravé par le nombre croissant de professionnels de la santé qui envisagent de prendre leur 
retraite, de quitter le système de santé ou de réduire leur charge travail sans que les effectifs formés permettent 
d’assurer la relève, le tout dans un contexte marqué par une hausse des besoins en matière de diagnostic et de 
traitement en raison du vieillissement de la population17. Parallèlement, les besoins en santé des Canadiens 
deviennent de plus en plus complexes en raison des maladies chroniques et du vieillissement de la population18. 
Cela dit, le Canada n’est pas le seul pays aux prises avec ces défis. Il en résulte une course mondiale aux talents 
qui ne cessera de s’accentuer19, 20, 21, 22. 
 
Quelles sont les conséquences de ces tendances? La plus évidente est l’augmentation des temps d’attente, qui 
produisent à leur tour des effets indésirables sur l’état de santé et les résultats pour la santé, compromettent la 
sécurité, empêchent l’utilisation optimale des ressources et provoquent un stress et des contraintes inutiles chez 
les patients, les familles et les professionnels de la santé23, 24, 25. La santé des Canadiens et leur contribution à la 
société s’en trouvent affectées. 
 
Une question de politique stratégique demeure : « Sur quels aspects précis les gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux s’entendent-ils en ce qui concerne leur rôle en matière de collaboration et de partenariats? » 
 
Étant donné les préoccupations actuelles relatives au nombre, à l’organisation et à la répartition des professionnels 
de la santé au Canada, l’ACISU croit que le gouvernement fédéral doit collaborer avec les provinces et les 
territoires et assumer un rôle complémentaire par rapport à ceux-ci. Il l’a d’ailleurs fait par le passé, en renforçant 
son action dans ce domaine et sa collaboration avec les provinces et les territoires par l’adoption, en 1966, de la 
Loi sur la Caisse d’aide à la santé, mécanisme doté d’une enveloppe de 500 millions de dollars. 
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Selon l’ACISU, le Canada peut et doit faire davantage sur ce plan afin de mettre en place une solution 
pancanadienne destinée à former un plus grand nombre de professionnels de la santé. À ce chapitre, l’ACISU 
soutient vivement la proposition du Groupe d’intervention action santé (HEAL) visant la mise sur pied d’un 
« fonds national des ressources humaines de la santé », doté d’une enveloppe de un milliard de dollars sur 
cinq ans26. Ce fonds aurait pour objectif de permettre au gouvernement fédéral de travailler avec les provinces et 
les territoires en vue de doter le pays des capacités qu’exige la formation de la prochaine génération de 
professionnels de la santé, comme l’explique le mémoire soumis par HEAL au Comité27. 
 
Au XXIe siècle, les économies concurrentielles à l’échelle internationale devront toutes, sans exception, s’appuyer 
sur des stratégies de gestion de la formation capables de donner naissance à une main-d’œuvre en bonne santé, très 
instruite, mobile et passionnée par son travail. Alors que d’autres pays industrialisés explorent diverses stratégies 
pour répondre aux besoins en santé de leur population, le Canada devra absolument arriver à former et à maintenir 
en poste ses propres professionnels de la santé. 

3.LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE, VECTEURS DES NOUVELLES CONNAISSANCES ET DE L’INNOVATION 

La recherche en santé est essentielle à un système de santé fondé sur des données probantes. Elle est à 
l’origine de nombreuses bonnes décisions stratégiques desquelles dépend la santé future de la population. Selon 
l’ACISU, il existe au moins trois avantages économiques, sociaux et pour la santé qui découlent des 
investissements dans la recherche en santé : 

1. offrir aux Canadiens de l’information de pointe à la fois facilement accessible et compréhensible, de façon à 
ce qu’ils puissent mieux prendre leur santé en mains et décider des traitements qu’ils recevront; 

2. alimenter en connaissances nouvelles le système de santé afin que les cliniciens puissent prendre des 
décisions cliniques éclairées qui amélioreront les résultats pour la santé, et que les administrateurs et les 
responsables des politiques puissent utiliser des données probantes en temps réel pour parfaire 
l’architecture, le fonctionnement et la gestion du système; 

3. accélérer les investissements du secteur privé et les partenariats avec celui-ci afin de transformer les 
découvertes de pointe en produits et en services novateurs, ce qui entraînera des investissements en 
capitaux, la création d’emplois spécialisés et de grappes de recherche, la production de revenus et de 
richesse et une augmentation des recettes publiques. 

 
Au cours de la dernière décennie, le gouvernement fédéral a investi massivement dans la recherche en santé par 
le truchement d’un certain nombre de mécanismes (comme les Instituts de recherche en santé du Canada, le 
Programme des chaires de recherche du Canada, la Fondation canadienne pour l’innovation, le Programme des 
coûts indirects et le Réseau de centres d’excellence). Ces investissements soutiennent les quatre piliers de la 
recherche, de l’innovation et de la commercialisation, soit (1) les ressources humaines, (2) les programmes, (3) 
l’infrastructure et (4) les coûts indirects. 
 
Bien qu’il faille à tout prix viser l’atteinte d’un juste équilibre et une harmonisation des stratégies entre ces quatre 
piliers, en plus d’autres éléments du continuum de la recherche en santé, de l’innovation et de la commercialisation 
des découvertes28, l’ACISU estime que le moment est venu d’accroître le financement des coûts indirects de la 
recherche de calibre mondial en augmentant le financement de base destiné aux Instituts de recherche en santé du 
Canada (IRSC). 
 
L’ACISU félicite le gouvernement fédéral pour les investissements massifs consacrés aux IRSC depuis 2000. 
L’Association est cependant d’avis que cet organisme doit recevoir un financement conforme aux normes 
internationales afin qu’il puisse continuer d’appuyer l’excellence en recherche et des initiatives de recherche 
d’avant-garde en santé. Pour demeurer concurrentiel à l’échelle mondiale, le Canada doit prendre des mesures qui 
freineront l’exode de ses cerveaux vers des pays qui augmentent leurs investissements dans la recherche en santé 
et qui tentent d’attirer les esprits les plus brillants. L’immobilisme ne fait pas partie des possibilités. 
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Recommandation 2 

Que le gouvernement fédéral augmente, au cours des cinq prochaines années, le financement de base destiné 
aux Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) pour qu’il atteigne 1 % des dépenses totales en santé 
au Canada.  

En formulant cette recommandation, l’ACISU soutient vivement la « solution 1 % » proposée par le Comité 
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie29. Selon les dépenses actuelles en 
santé, cette mesure porterait le financement de base des IRSC à 1,7 milliard sur cinq ans à compter de 2009. 

4. HARMONISER LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES (TPS) ET LE SYSTÈME DE SANTÉ 

Dans les principes comme dans la pratique, l’ACISU est d’avis qu’une politique fiscale efficace devrait 
favoriser une politique efficace en matière de soins de santé dans l’ensemble du pays, en assurant une 
répartition rationnelle des ressources dans le système. En ce qui concerne l’application de la taxe sur les produits 
et services (TPS) au système de santé, ce n’est actuellement pas le cas. 

Dans la situation actuelle, les hôpitaux (le H de la formule MUSH) ont droit à un remboursement de 83 % de la 
TPS pour les coûts intrants admissibles. Les organismes de recherche en santé, les établissements de soins de 
longue durée financés par des fonds publics et les services de soins communautaires à domicile sont pour leur 
part admissibles à un remboursement de 50 % de la TPS. Cet écart des taux de remboursement nuit à 
l’efficacité globale de la taxe et à son administration à l’échelle locale. Afin de simplifier ce processus et de le 
rendre conforme au principe d’intégration des structures de gouvernance (les régies régionales de la santé), 
l’ACISU plaide vigoureusement en faveur d’une approche uniformisée de l’administration de la TPS dans ce 
domaine. 

Il importe également de noter que les provinces de l’Alberta et du Nouveau-Brunswick, vu le fonctionnement de 
leurs systèmes de santé, ne paient dans les faits aucune TPS sur leurs intrants en santé30. 

Étant donné l’inégalité fondamentale de l’effet de la TPS sur le système de santé dans le reste du pays, le 
gouvernement fédéral doit voir là une occasion propice à l’établissement de règles équitables pour toutes les 
provinces. L’ACISU est d’avis que le gouvernement fédéral devrait modifier la formule MUSH de manière à 
accorder aux hôpitaux le même traitement qu’aux municipalités (le M de MUSH), lesquelles ont droit à un 
remboursement de la TPS de 100 %. Le gouvernement fédéral devrait aussi porter à 100 % le remboursement de 
la TPS pour les « services liés aux soins de santé » financés par des fonds publics. 
 

Recommandation 3 

Que le gouvernement fédéral porte à 100 % le taux de remboursement de la TPS accordé pour des achats 
admissibles aux établissements de santé à but non lucratif financés par des fonds publics (ce qui comprend les 
hôpitaux, les établissements de soins de longue durée et les services communautaires de soins à domicile).  

Cette solution est juste, raisonnable et, par-dessus tout, fait en sorte d’éviter que le gouvernement fédéral ne 
donne d’une main et ne reprenne de l’autre. Un remboursement de 100 % de la TPS permettrait également de 
conserver les dollars fédéraux là où il était initialement prévu qu’ils seraient utilisés, c’est-à-dire dans les 
organisations qui ont pour mission de fournir aux Canadiens un accès opportun à un large éventail de services de 
santé de qualité31, 32. 
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